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3(&K)9(3")82$:'3"(;<&'"#()4$77()L&$")9(3")9$3<&'3"()=J)MIJ)N@AB)C)+C!)EE+)'F(9)&3)5O7'$)56(:O9&"$23)
36(:9O5'3")1'8)76'33O()%&5GO"'$#()HAH@)(")"#(3"()=PAB)Q2&#8)1'#)9244'35(R)

!"#I$'$!()*#+)#,)*$)#$-.$/.,*#)*.*0)$1)2$345,6)/)*#2$3-)0#+"*,45)2$1)$-.$789:;<=$>$;"G"$

S& 2$'"9"2&3$(9& /& #BGB&H&Y&STU&-.-&
#DVB&H&S0&W.U&.--&

#BGB&H&U&-0Y&.--&
#DVB&H&S,&UY.&---&

#BGB&H&Y&STU&-.-&
#DVB&H&S0&W.U&.--& %PDGE& (JEJG?& 2FGZFINJ&

!""#$%&"'$#()*&

+!,-.-+)/!0.)12&#)&3)423"'3")4$3$4&4)5()8$:)4$77$238)<&'#'3"(;8(1")4$77()9$3<)9(3"8)=I)AJ?)@AAB)C)
+C!)DE)82$")8(1")4$77$238)9(3")"#(3"(;8$:)4$77()9$3<&'3"()=?)>PI)A@AB)C)+C!)EE+)(")&3)423"'3")4':$4&4)
5()52&S()4$77$238)8$:)9(3")82$:'3"(;<&$3S()4$77()=>H)I?@)AAAB)C)+C!)DE)82$")<&'"2#S()4$77$238)3(&K)9(3")
9$3<&'3"(;8$:)4$77()9$3<)9(3"8)=>J)M@I)@AAB)C)+C!)EE+)'F(9)&3)5O7'$)56(:O9&"$23)36(:9O5'3")1'8)76'33O()
%&5GO"'$#()HAH@)(")"#(3"()=PAB)Q2&#8)1'#)9244'35(&

&
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4053-Mardi 14 Janvier 2025

!
!"#"$%&'&()&(*+&#,"'-##&!&#%.(*+&/0(&%()&(*1/$$/"#"$$&!&#%(

!"#$%&%#'$%&()*(+*,$%)%"-(-./0/1(2(/0//()*(3'4)%(15()6#"374"(808/('*(3"4#4")%(05(9'-:%"4(808;(<,4$'-$(=*4(>"=('$$4%7*$'%4"=?(
@ABCDEF(DCB@(GH(EIE(IJKHLFBIE(GH(MD(JDG(GA(5/N55N808/(

!
"##$%!&'())*$+!,-.$*-/.,(-/%!(01$*.!2345467589:;<==";>?;@<A!&0!65!/(B.!4546!#(0*!%$+!.*/1/0C!&$!*D/%,+/.,(-!&$!1,-E.7F0/.*$!G4HI!+J+.KL$+!
&'"&&0M.,(-+!&'=/0!A(./N%$!>,L#%,),D$+!G"=A>I!&/-+!%$+!*DE,(-+!&0!O$-.*$72(*&P!&0!O$-.*$7Q0$+.!$.!&0!2(*&!/0!#*(),.!&0!A*(R$.!&'"LD%,(*/.,(-!

&$+!>$*1,M$+!&'=/0!A(./N%$!$.!&'"++/,-,++$L$-.!#(0*!%$!S$-)(*M$L$-.!&$!%/!SD+,%,$-M$!GA">=A"74SIT!
U,-/-M$L$-.!V!W/-F0$!")*,M/,-$!&$!@D1$%(##$L$-.!GW"@I!X!!

A0N%,M/.,(-!&$!%'"1,+!V!Y0(.,&,$-!&$+!</*MZD+!A0N%,M+!236[65!&0!R$0&,!8\!(M.(N*$!4546!
SD)D*$-M$!&$!%/!M(-1(M/.,(-!&$!%/!O"<!(01$*.0*$!V]$..*$!-34546758^9;<==";>?;@<A!&0!4[!-(1$LN*$!4546T!
SD)D*$-M$!&$!%/!M(-1(M/.,(-!&$!%/!O"<!&D%,ND*/.,(-!V!]$..*$!-3454H75[4;<==";>?;@<A!&0!59!/(B.!454HT!
@/.$!&$!&D#(0,%%$L$-.!V!5H;84;4546!7!2(LN*$!&$!#%,+!V!Y0/.(*_$!G8HI!7!2(LN*$!&$!%(.+!V!Y0/.*$!G5HI!

@,*3%==%,--'%4"=( M,$=( O,-$'-$=(>*=("-(P(LPD( O,-$'-$(#,44%Q6("-(PLPD('<4R=(
4'7'%=(%-#,-)%$%,--">( I7="4:'$%,-=(

SF2SG( FFL( SF2SG( FFL(

OQ<A"?2`=!
OQ<<=SO`"]=;W:A!

8! [^8!aa5!a55! \44!44\!a\5! [^8!aa5!a55! \44!44\!a\5! 2(-!M(-)(*L$!
=C#D*,$-M$!+#DM,),F0$!V!]$!L/*MZD!-3!
H6;458\;O22;AS=>`W"]:;!
OW]:;W"@!#(*./-.!.*/1/0C!&$!
*D/%,+/.,(-!&$!54!)(*/E$+!&$!a[5!$.!
O(LL,++,(-!/%,L$-./.,(-!$-!$/0!
#(./N%$!&$!+,C!M(LL0-$+!&0!W/++,-!
&0!]/M!:MZ/&!&/-+!%/!*DE,(-!&$!b,-&$*!
&'0-!L(-./-.!&$!8!aH4!85^!\55!UOU"P!
$+.!-(-!/0.Z$-.,F0$!+$%(-!%/!%$..*$!
454H756a;"WU7:Oc;O<@;>A@;@O!&0!
49!R0,-!454HP!%'"LN/++/&$0*!&0!
W0*d,-/!U/+(!e!2'@R/L$-/!
</.D*,$%!V!9!#(L#$+!&'D#*$01$+!-(-!
)(0*-,+!

4! 8!Ha5!8H6!a55! 8![88!89\!665! 8!Ha5!8H6!a55! 8![88!89\!665!

?*(0#$L$-.!
?=S`OQ;@=:f<";O=<:!

8! ^66!H9^!555! \^6!H\4!4H5! ^66!H9^!555! \^6!H\4!4H5! 2(-!M(-)(*L$!
]$!E*(0#$L$-.!@=:f<"!>/*%!
;?=S`OQ7W:A;O=<:!-'$+.!#/+!
M(-)(*L$!/0C!%(.+!8P!6!$.!H!M/*!
%'$-.*$#*,+$!@=:f<"!>/*%!-'/!#/+!
&'$C#D*,$-M$!ED-D*/%$!$-!L/.,K*$!&$!
M(-+.*0M.,(-T!

6! 8!54[!5[H!^55! 8!488!\H^!49H! 8!54[!5[H!^55! 8!488!\H^!49H!

H! ^5\!^Ha!455! \aa!98[!669! ^5\!^Ha!455! \aa!98[!669!

?*(0#$L$-.!<:g!
>$*1,M$+;=W":A!>"!

8! ^^[!8^\!885! 8!5H9!^^6!8a5! ^^[!8^\!885! 8!5H9!^^6!8a5! O(-)(*L$!#(0*!.(0+!%$+!.*(,+!G56I!%(.+!
L/,+!-$!#$0.!h.*$!/..*,N0./,*$!F0$!&'0-!
+$0%!%(.!#(0*!%$+!L(.,)+!+0,1/-.+!V!!
]'$-.*$#*,+$!/!)(0*-,!%$!LhL$!
#$*+(--$%!M%D!#(0*!.(0+!%$+!%(.+!
/0CF0$%+!,%!/!+(0L,++,(--DP!/%(*+!
F0'/0C!.$*L$+!&0!@"QP!0-!#$*+(--$%!
&,+.,-M.!#/*!%(.!&(,.!h.*$!#*(#(+D!#/*!%$!
>(0L,++,(--/,*$!#(0*!#*D.$-&*$!e!
#%0+,$0*+!%(.+T!
]$!OZ,))*$!&'/))/,*$+!&$!=W":A!$+.!&$!
4[PH[i!M$!F0,!+/.,+)/,.!e!0-!%(.T!
2(-!*$.$-0!/#*K+!%/!M(LN,-/,+(-!&$+!
F0/.*$!G5HI!%(.+!#(0*!.*(01$*!%$+!())*$+!
DM(-(L,F0$L$-.!%$+!#%0+!
/1/-./E$0+$+T!

6! 8!594!a69!^a5! 8!4a6![\6!H^6! 8j594j8a9j^85! 8!4a6!6Ha!569!

H! ^9\!5H\!aHa! 8!54a!H[^!H96! ^9\!5H\!aHa! 8!54a!H[^!H96!

OQ?="!`-.$*-/.,(-/%!
;">=S:O!

8! ^\^!58H!a55! 8!5a\!9a[!885! ^\^!58H!a55! 8!5a\!9a[!885! O(-)(*L$!#(0*!%$+!%(.+!8!$.!H!L/,+!-$!
#$0.!h.*$!/..*,N0./,*$!F0$!&'0-!+$0%!%(.!
M/*!%$!E*(0#$L$-.!-'/!)(0*-,!F0$!.*(,+!
G56I!L/*MZD+!+,L,%/,*$+!M(-)(*L$+!
/%(*+!F0'/0C!.$*L$+!&0!#(,-.!HT4!G/I!
&$+!M*,.K*$+!&'D%,E,N,%,.D!$.!&$!
F0/%,),M/.,(-!&0!@"QP!$-!M/+!&$!
+(0L,++,(-!#(0*!#%0+,$0*+!%(.+!V!]$!
L,-,L0L!*$F0,+!#(0*!&$+!%(.+!
L0%.,#%$+!+$*/!%$!L(-./-.!M0L0%D!&$!
%'$-+$LN%$!&$+!%(.+!#(0*!%$+F0$%+!%$!
>(0L,++,(--/,*$!/!*$L,+!0-$!Q))*$P!
+/MZ/-.!F0'0-!LhL$!</*MZD!-$!#$0.!
h.*$!#*,+!$-!M(L#.$!#%0+!&'0-$!)(,+!/0!
.,.*$!&0!-(LN*$!&$!L/*MZD+!#*(&0,.+!
#(0*!MZ/F0$!%(.!
!
2(-!M(-)(*L$!#(0*!%$+!%(.+!4!$.!6!M/*!
%$+!L/*MZD+!)(0*-,+!-$!*$L#%,++$-.!
#/+!%$+!M(-&,.,(-+!&$!L(-./-.+T!
2(-!*$.$-0!/#*K+!%/!M(LN,-/,+(-!&$+!
F0/.*$!G5HI!%(.+!#(0*!.*(01$*!%$+!())*$+!
DM(-(L,F0$L$-.!%$+!#%0+!
/1/-./E$0+$+T!

4! 8![85!5H4![a5! 4!58[!^a5!HHa! 8j[85ja8[j[a5! 4!58^!H85!\Ha!
6! \a5!59\!a55! 8!848!5^4!585! \a5!59\!a55! 8!848!5^4!585!

H! ^a5!55^!a55! 8!556!585!565! ^[9j49^j\55! 8!566!\\[!654!

?*(0#$L$-.!W=?=A! 8! \4a!6H9!a^H! 8!5\8!\5^!\9\! \4a!6H9!a^H! 8!5\8!\5^!\9\! O(-)(*L$!#(0*!.(0+!%$+!.*(,+!G56I!%(.+P!
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;>==W"!>"S]! 6! 8!H54!6[H!849! 8!9aH!^58!H9\! 8jH54j\a\j849! 8!9aa!H\8![9\! L/,+!,%!-$!#$0.!h.*$!/..*,N0./,*$!F0$!
&'0-!+$0%!%(.!M/*!%$!E*(0#$L$-.!/!
)(0*-,!%$!LhL$!#$*+(--$%!M%D!#(0*!
.(0+!%$+!&$0C!G54I!%(.+!/0CF0$%+!,%!/!
+(0L,++,(--DP!/%(*+!F0'/0C!.$*L$+!&0!
@"QP!0-!#$*+(--$%!&,+.,-M.!#/*!%(.!&(,.!
h.*$!#*(#(+D!#/*!%$!>(0L,++,(--/,*$!
#(0*!#*D.$-&*$!e!#%0+,$0*+!%(.+T!
2(-!*$.$-0!/#*K+!%/!M(LN,-/,+(-!&$+!
F0/.*$!G5HI!%(.+!#(0*!.*(01$*!%$+!())*$+!
DM(-(L,F0$L$-.!%$+!#%0+!
/1/-./E$0+$+T!

H! \5\!H^5![H8! 8!5[6!8^[!4[H! \5\j5aaj8H8! 8!5[4!9^a!599!

AA`!

8! 8!8^4!6a5!^H6! 8!6\a!8[6!\\a! 8j8^4j6H[j\H[! 8!6\a!8[5!a[[! O(-)(*L$!#(0*!.(0+!%$+!&$0C!G54I!%(.+P!
L/,+!,%!-$!#$0.!h.*$!/..*,N0./,*$!F0$!
&'0-!+$0%!%(.!M/*!%$!E*(0#$L$-.!/!
)(0*-,!%$!LhL$!#$*+(--$%!M%D!#(0*!
.(0+!%$+!&$0C!G54I!%(.+!/0CF0$%+!,%!/!
+(0L,++,(--DP!/%(*+!F0'/0C!.$*L$+!&0!
@"QP!0-!#$*+(--$%!&,+.,-M.!#/*!%(.!&(,.!
h.*$!#*(#(+D!#/*!%$!>(0L,++,(--/,*$!
#(0*!#*D.$-&*$!e!#%0+,$0*+!%(.+!
2(-!*$.$-0!/#*K+!%/!M(LN,-/,+(-!&$+!
F0/.*$!G5HI!%(.+!#(0*!.*(01$*!%$+!())*$+!
DM(-(L,F0$L$-.!%$+!#%0+!
/1/-./E$0+$+T!

4! 8![aa!\a4!aH9! 4!5[4!54H!55H! 8j[55jHH6j96a! 4!559!a46!H^\!

?*(0#$L$-.!
>"c=S;k=S?2=:!
WlSg`2";!k=S?2=:!
cf@SQ!

8! 8!4a9!a[4!6^a! 8!H^4![aa!H8H! 8j4a9ja\5j6^a! 8!H^4![[9!9aH! O(-)(*L$!#(0*!.(0+!%$+!&$0C!G54I!%(.+!
L/,+!,%!-$!#$0.!h.*$!/..*,N0./,*$!F0$!
&'0-!+$0%!%(.!#(0*!%$+!L(.,)+!+0,1/-.+!V!!
%$!OZ,))*$!&'/))/,*$+!&$!k$*E-$.!
WlSg`2"!$+.!&$!69P8Hi!M$!F0,!
+/.,+)/,.!e!0-!%(.T!
%$!E*(0#$L$-.!/!DE/%$L$-.!)(0*-,!%$!
LhL$!#$*+(--$%!M%D!#(0*!.(0+!%$+!
&$0C!G54I!%(.+!/0CF0$%+!,%!/!
+(0L,++,(--DP!/%(*+!F0'/0C!.$*L$+!&0!
@"QP!0-!#$*+(--$%!&,+.,-M.!#/*!%(.!&(,.!
h.*$!#*(#(+D!#/*!%$!>(0L,++,(--/,*$!
#(0*!#*D.$-&*$!e!#%0+,$0*+!%(.+!
2(-!*$.$-0!/#*K+!%/!M(LN,-/,+(-!&$+!
F0/.*$!G5HI!%(.+!#(0*!.*(01$*!%$+!())*$+!
DM(-(L,F0$L$-.!%$+!#%0+!
/1/-./E$0+$+T!

4! 4!6a5!8\a!689! 4![[6!465!H[6! 4j8[\j85\j^5^! 4!a[8!6H\!a[6!

OQ<QW;@"Ql=?"!
>=k`O=;S=:=]!

6! \5H![[5!8a5! 8!59[!94^![[[! \5H![[5!8a5! 8!59[!94^![[[! 2(-!M(-)(*L$!
=C#D*,$-M$!+#DM,),F0$!V!]$!L/*MZD!
236\;458HP!$+.!-(-!/0.Z$-.,F0$!+$%(-!
%/!%$..*$!889^!&0!8H;56;454H!&0!
A*D+,&$-.P!@,*$M.$0*!ED-D*/%!&$!
%'"E$-M$!&$!*DZ/N,%,./.,(-!$.!&$!
*D-(1/.,(-!&$!%/!SD#0N%,F0$!
:0-,+,$--$!

H! [aa!H6[![55! ^\8!H89!H^9! [aa!H6[![55! ^\8!H89!H^9!

>"Q@`2>!

4! 8!aH8!9a8!455! 8!^8\!8H^!H89! 8ja[5j9[6j[55! 8!^a6!6\H!\99! 2(-!M(-)(*L$!
]$!MZ,))*$!&'/))/,*$+!&$!%'$-.*$#*,+$!
>Q"@`2>!$+.!-(-!/0.Z$-.,F0$!
M(-)(*LDL$-.!e!%/!%$..*$!
-359\8;<=UA;>?;@?;!@<=7O`;>"4!
&$!%/!@,*$M.,(-!&$+!L(J$--$+!
$-.*$#*,+$+!&0!O$-.*$!`!
A$*+(--$%!V!%$!Sc>>=!0-$!L/,.*,+$!$-!
%$..*$!#*(#(+D!/0!%,$0!&'0-!W"Oma!
&/-+!%$!&(L/,-$!&$+!
>M,$-M$+;`-ED-,$*,$;E$+.,(-!&$!
%'$-1,*(--$L$-.!

6! \^^![68!555! 8!899![54!a^5! \^^![68!555! 8!899![54!a^5!

?*(0#$L$-.!
:S"?=@=];cf@S">>!
W0*d,-/!

4! 4!8[5![a9![H4! 4!a98!H\4!\a9! 8!^^6!H\\!^65! 4!444!a4\![\\! O(-)(*L$!#(0*!.(0+!%$+!&$0C!G54I!%(.+!
L/,+!,%!-$!#$0.!h.*$!/..*,N0./,*$!F0$!
&'0-!+$0%!%(.!#(0*!%$+!L(.,)+!+0,1/-.+!V!!
%$!OZ,))*$!&'/))/,*$+!&$!cf@S">>!
W0*d,-/!$+.!&$!4[P[4i!M$!F0,!+/.,+)/,.!
e!0-!%(.T!
%$!E*(0#$L$-.!/!DE/%$L$-.!)(0*-,!%$!
LhL$!#$*+(--$%!M%D!#(0*!.(0+!%$+!
&$0C!G54I!%(.+!/0CF0$%+!,%!/!
+(0L,++,(--DP!/%(*+!F0'/0C!.$*L$+!&0!
@"QP!0-!#$*+(--$%!&,+.,-M.!#/*!%(.!&(,.!
h.*$!#*(#(+D!#/*!%$!>(0L,++,(--/,*$!
#(0*!#*D.$-&*$!e!#%0+,$0*+!%(.+!
2(-!*$.$-0!/#*K+!%/!M(LN,-/,+(-!&$+!
F0/.*$!G5HI!%(.+!#(0*!.*(01$*!%$+!())*$+!
DM(-(L,F0$L$-.!%$+!#%0+!
/1/-./E$0+$+T!

6! 8!64^!988!68H! 8!a9[![98!6a8! 8!\^8!\6^!68^! 4!66^!9^[!48a!

?*(0#$L$-.!=OO7 8! ^65!Ha5!455! \[\!\68!469! ^65!Ha5!455! \[\!\68!469! O(-)(*L$!#(0*!.(0+!%$+!F0/.*$!G5HI!
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g"U;WT@T:TA!>/*%! 4! 8!aH4!H\a!555! 8!^45!8HH!855! 8!a95!5\a!555! 8!^H5!\84!855! %(.+!
6! \[a!5H\!555! 8!8a5!aa[!^45! \[a!5H\!555! 8!8a5!aa[!^45!
H! ^64!5a5!555! \^8!^8\!555! ^64!5a5!555! \^8!^8\!555!

?*(0#$L$-.!UQSW":!
")*,F0$!;cf@S">>!
W0*d,-/!

8! ^9a!\[^![58! 8!548!^aH!^9[! ^9a!\9^![58! 8!548!^H6!59[!
O(-)(*L$!#(0*!.(0+!%$+!&$0C!G54I!%(.+!H! ^8[!4H4!8[a! \9H!6Ha![9[! ^48![8[!^55! \9\!94[!55H!

2`gc`:""n>!`<A=o!
WlSg`2"!U">Q!

8! ^[^!844!555! 8!569!8^6!\95! ^[^!844!555! 8!569!8^6!\95! O(-)(*L$!#(0*!.(0+!%$+!&$0C!G54I!%(.+!6! \[6!a9\!a55! 8!8H^!^84!585! \[[!aHH!a55! 8!8a6!a54!a85!

?*(0#$L$-.!AA`!WU;?W>`! 6! \84!48[!8a5! 8!5[9!H89!46[! \84!48[!8a5! 8!5[9!H89!46[! O(-)(*L$!#(0*!.(0+!%$+!&$0C!G54I!%(.+!H! [9^!44[!455! \59!a5^!5\9! [9[!a[[!455! \5a![H8!5\9!

!""#$%&"'$#()

*+"),)-).#'/'&0)1()#2'3$4'"$+5)1()4$0)6789)4:4";<(4)1=!>?)1'54)3(4)@#+/$5A(4)1&)B$#+)(")1&)C'5D&$2E)F2D$+5)1&)
G(5"#(HI&(4")J)(4")'""#$%&2)'&)D#+&@(<(5")1=(5"#(@#$4()K#+&@(<(5")LIFM!.)!N#$O&(PQRSF!CC)M&#T$5')1=&5)
<+5"'5")1=&5)<$33$'#1)/$5D")(")&5)<$33$+54)U&$")A(5")O&'#'5"(H"#+$4)<$33()4+$0'5"(H4(@")6,)7V,)WXY)78Z9)N#'5A4)
GL!)..G)J)
*+")V)-).#'/'&0)1()#2'3$4'"$+5)1()4(@")67Z9)4:4";<(4)1=!>?)1'54)3(4)@#+/$5A(4)1&)M+&3T$(<12)(")1()3')C$44$3$E)
F2D$+5)1&)G(5"#(HI&(4")J)(4")'""#$%&2)'&)K#+&@(<(5")>GGH[!LPMS.?)1=&5)<+5"'5")1=&5)<$33$'#1)U&$")A(5")
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,$.%-''*#&./&.D&#V-/-S-.MB&22-*7%&2.87-87&2PW.
C.X._J.YNN.NNN.!.DD3. )X.J[.O_Y.JY]. 5XNR\.C.^.NRO.).

5X.MNR\.K._J.YNN.NNNP.^.MNRO.K.J[.O_Y.JY]P.!.DD3. 5X._N.Y`J._]`.!.DD3.
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8LRRIKJTLN'XLFR'ONNFPIR'PO'XRTQI'IN'
KLMXJI'GIQ'TJIMQ'6]^S'6]66S'6]62'IJ'6]23'
MTQ'XLFR'MWMLTRI'@.-A'GLNJ'PIQ'XRTc'IN'
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5X.MNR\.K.Y.NNN.NNNP.^.MNRO.K..].NN`.[``P!.DD3. 5X.].\N_.ZY_.!.DD3.
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CXJN.N`N.NNN.!.DD3. )X.Y.Y\].]NN. 5XNR\.C.^.NRO.).

5X.MNR\.K.JN.N`N.NNNP.^.MNRO.K..Y.Y\].]NNP.!.DD3. 5X..[.`]].NYN.!.DD3.
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.
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 23 à 32

* Marchés de Travaux P. 33 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 34 à 37

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU

C O M M U N I Q U E

La Personne responsable des marchés du Centre hospitalier régional de Koudougou (CHR-KDG) par intérim, Président de la com-

mission d’attribution des marchés, téléphone +226 71 89 95 96, informe les soumissionnaires au lot 2 : fourniture de pause-café et pause-déjeu-

ner au profit du CHR-KDG de l’avis d’Appel d’offres ouvert accéléré N°2025-001/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM du 20 novembre 2024 que

suite à la décision N°2025-L0012/ARCOP/ORD du 09 janvier 2025, les résultats provisoires publiés dans la revue des marchés publics

N°4045-4046 jeudi 02-vendredi 03 janvier 2025 sont rectifiés ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

CRISTAL INTERNATIONAL non classé pour non transmission des pièces administratives après un délai de 72 heures ;

Lire :
CRISTAL INTERNATIONAL non classé pour offre technique non conforme (absence de glacières, de verres de table dans la liste du matériel

proposé, caractéristiques des cuillères non précisées).

Le reste est sans changement.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

 B. Augustin KAKUY
Gestionnaire  des services de santé
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Fournitures et Services courants

AGENCE POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT COMMUNAUTAIRE

Acquisition de billets d’avion au profit de l’APEC

Avis de demande de prix à commandes
N° :2025-002/PRES/CAB/APEC/DG/PRM

Financement : Budget de l’APEC, Gestion 2025.  

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés, Gestion 2025 de l’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat
Communautaire (APEC).

1. L’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat Communautaire (APEC) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition de billets d’avion au profit de l’APEC telles que décrites
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, disposant d’une Licence d’agence de voyage et de
tourisme de catégorie « A » valide, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition se fait en lot unique comme suit : Acquisition de billets d’avion au profit de l’APEC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire 2025 soit quinze (15) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix auprès
de la Personne Responsable des Marchés de l’APEC, sise au 3ème étage bureau n°1 de l’immeuble de l’ex- Haut Conseil du Dialogue Social abritant la
Direction Générale de l’APEC situé derrière la Direction Générale des Douanes à Ouaga 2000. BP 510 Ouagadougou KOSYAM 100 10, Tel : (+226) 25 41
05 12 chaque jour ouvrable de 07 h 30 mns à 16 h 00 mn du lundi au jeudi et de 07 h 30 mns à 16 h 30 mns pour le vendredi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne Responsable des
Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs au service de la comptabilité de l’APEC sis au 3ème étage
bureau n°7, Tél : (+226) 25 41 05 19 chaque jour ouvrable de 07 h 30 mns à 16 h 00 mn du lundi au jeudi et de 07 h 30 mns à 16 h 30 mns pour le ven-
dredi.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à la Personne Responsable des Marchés ; Tél :
(+226) 25 41 05 12, chaque jour ouvrable de 07 h 30 mns à 16 h 00 mn du lundi au jeudi et de 07 h 30 mns à 16 h 30 mns pour le vendredi au plus tard le
20/01/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre trans-
mise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 
8.  L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie de la présente demande de prix.              

NB : Budget Prévisionnel : vingt et un millions (21 000 000) F CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 André   MILLOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon                                                    

AGENCE POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT COMMUNAUTAIRE 

C O M M U N I Q U E

La personne Responsable des Marchés, Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés de l’Agence pour la Promotion de

l’Entrepreneuriat Communautaire (APEC) a l’honneur de porter à la connaissance des candidats et soumissionnaires de marchés publics que

l’avis de demande de prix N°2024-001/PRES-TRANS/CAB/APEC/DG/PRM relative à la fourniture de billets d’avion au profit de l’APEC paru

dans le quotidien des marchés n°4052 du lundi 13 janvier 2025 est celui de 2024 au lieu de celui de 2025. Il tient à informer le public que la

publication de l’avis susmentionné est sans objet.  

Par ailleurs, la Personne Responsable des Marchés rassure le public que la publication de l’avis de demande de prix relative à l’acquisition de

billets d’avion au profit de l’APEC au titre de l’année 2025 se fera ultérieurement.

La Personne Responsable des Marchés

André MILLOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2025-002/MJDHRI/SG/DMP du 07/01/2025

Financement : Budget Etat, exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du Ministère de la Justice et des Droits
Humains, chargé des Rélations avec les Institutions, exercice 2025.  

1. Le président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Justice et des Droits Humains, chargé des Rélations avec les
Institutions dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à
commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues au profit du MJDHRI tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix à commandes.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots intitulés comme suit : 
-Lot 1 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit du MJDHRI ; 
-Lot 2 : entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues au profit du MJDHRI ;
-Lot 3 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de la DGAP.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande pour chacun des lots 1, 2 et 3. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la  Direction des Marchés Publics sise à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance à Koulouba, Tél :
25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la  Direction
des Marchés Publics sise à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1, dix mille (10 000) francs CFA pour
le lot 2 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 3 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
au Ministère de l’Economie et des Finances (DG-CMEF /MEF). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) de francs CFA pour le lot 1, cent mille (100 000) francs CFA
pour le lot 2 et cent vingt mille (120 000) francs CFA pour le lot 3   devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés
Publics sis à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01, avant le
22/01/2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres. 

NB : Le budget prévisionnel est de : cinquante-sept millions (57 000 000) de F CFA TTC répartis comme suit :
Lot 1 : 47 000 000 de F CFA TTC ;
Lot 2 : 4 600 000 F CFA TTC ;
Lot 3 : 5 400 000 F CFA TTC.

Pour le Président de la Commission d’attribution des marchés, 
le chef du service des Marchés de Travaux et des Prestations

Intellectuels, chargé de l’intérim

Elie NIKIEMA

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS CHARGE DES RELATION AVEC LES INSTITUTIONS                                                         

Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues

et à deux (02) roues au profit du MJDHRI.
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Avis de demande de prix à commandes
N°2025-01__/ONI/ DG /SG/PRM 

Financement :: Budget de l’ONI, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2025 de l’Office National d’Identification.

1 l’Office National d’Identification dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage des locaux de la structure tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en huit (08) lots répartis comme suit.
Lot 1 : Entretien et nettoyage des locaux de l'ONI siège et bureaux annexes à Ouagadougou
Lot 2 : Entretien et nettoyage des locaux de l'antenne de l'ONI Ouahigouya 
Lot 3 : Entretien et nettoyage des locaux de l'antenne de l'ONI Fada N’Gourma 
Lot 4 : Entretien et nettoyage des locaux de l'antenne de l'ONI Gaoua 
Lot 5 : Entretien et nettoyage des locaux de l'antenne de l'ONI Dédougou 
Lot 6 : Entretien et nettoyage des locaux de l'antenne de l'ONI Banfora 
Lot 7 : Entretien et nettoyage des locaux de l'antenne de l'ONI Bobo Dioulasso 
Lot 8 : Entretien et nettoyage des locaux de l'antenne de l'ONI Kaya 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : douze 12 mois au maximum.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’ONI Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01
Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne Responsable des
Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail :
oni@oni.bf moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot auprès de l’Agence
Comptable de l’ONI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 1 et de  cinquante mille (50 000) FCFA  pour les
lot 2, 3,4 ,5,6,7 et 8 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou
SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf, le 23/01/2025 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : les enveloppes previsionnelles sont de douze millions (12 000 000) FCFA TTC pour le lot 1,de deux millions deux cent mille (2 200 000)
FCFA TTCpour les lots 2,3,4,5 et 6 , de quatre millions deux cent mille  ( 4 200 000 ) FCFA TTC  pour le lot 7et de deux millions quatre cent mille
(2 400 000)   FCFA TTC pour le lot 8.

La Personne Responsable des Marchés
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Nabonswendé Félix TOGO

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION

Entretien et nettoyage des locaux du siège et bureaux annexes  à Ouagadougou et de

sept(07) antennes régionales de l’Office National d’Identification (ONI).
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Avis d’appel d’offres ouvert accéléré à commande N°2024-
00096/MEF/SG/DMP du  05/11/2024 suivant autorisation N°2024-

03088/MEF/SG/DMP du 28/10/2024
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, exer-
cice 2024 du Ministère de l’Economie et des Finances.

Le Ministère de l’Economie et des Finances dispose de fonds sur le budget
de l’État, exercice 2025 afin de financer la maintenance du réseau informa-
tique au profit du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) et à l’in-
tention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du Marché.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des
Finances sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et
répondant aux qualifications requises pour la maintenance du réseau infor-
matique au profit du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF).

Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025, et le délai d’exé-
cution de chaque commande est de trois (03) mois.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions sont en onze (11) lots :

Lot 1 : maintenance et support technique des infrastructures de communica-
tion et de production du Datacenter N@folo ; 
Lot 2 : maintenance et support technique des infrastructures de communica-
tion et de production du Datacenter Boubouan ;
Lot 3 : maintenance et support technique des infrastructures de communica-
tion et de production du Datacenter Gabelou ;
Lot 4 : maintenance et support technique du réseau informatique dans les
régions du Centre-Ouest et du Centre-Sud ;
Lot 5 : maintenance et support technique du réseau informatique dans les
régions de l’Est et du Centre-Est ;
Lot 6 : maintenance et support technique du réseau informatique dans les
régions du Plateau Central et du Centre-Nord ;
Lot 7 : maintenance et support technique du réseau informatique dans la
région du Centre ;
Lot 8 : maintenance et support technique du réseau informatique dans la
région des Hauts-Bassins ;
Lot 9 : maintenance et support technique du réseau informatique dans la
région de la Boucle du Mouhoun ;
Lot 10 : maintenance et support technique du réseau informatique dans les
régions du Nord et du Sahel ;
Lot 11 : maintenance et support technique du réseau informatique dans les
régions des Cascades et du Sud-Ouest.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la
Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment
R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh
03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et pren-
dre connaissance des documents d’Appel d’offres au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, du lundi au
jeudi de 7h30 à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h00.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les
informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel
d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement à la régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements

Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, d’une somme
non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lots.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : guichet de la
Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment
R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh
03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, au plus
tard le ---/----/2024 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de
:
Le montant de la garantie de soumission est de plusieurs lots ;

Lot 1 : deux cent soixante mille (260 000) francs CFA ;
Lot 2 : trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA ; 
Lot 3 : deux cent mille (200 000) francs CFA ;
Lot 4 : trois cent mille (300 000) francs CFA ;
Lot 5 : trois cent mille (300 000) francs CFA ;
Lot 6 : trois cent mille (300 000) francs CFA ;  
Lot 7 : quatre cent mille (400 000) francs CFA ; 
Lot 8 : cinq cent mille (500 000) francs CFA ;
Lot 9 : cinq cent mille (500 000) francs CFA ;
Lot 10 : trois cent mille (300 000) francs CFA ;
Lot 11 : trois cent mille (300 000) francs CFA.
;
Conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public.
Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période
de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres
comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumission-
naires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 23/01/2025 à partir de
9h00 dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective.
L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure
ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent dossier d’appel
d’offres.
NB : les budgets prévisionnels pour les différents lots sont :
-lot 1 : Huit millions neuf cent soixante mille (8 960 000) francs CFA TTC ;
-lot 2 : Douze millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille (12 984 000) francs
CFA TTC ;
-lot 3 : Sept millions quatre cent mille (7 400 000) francs CFA TTC ;
-lot 4 : Onze millions deux cent trente-deux mille (11 232 000) francs CFA
TTC ;
-lot 5 : Onze millions deux cent trente-deux mille (11 232 000) francs CFA
TTC ;
-lot 6 : Onze millions deux cent trente-deux mille (11 232 000) francs CFA
TTC ;
-lot 7 : Quatorze millions trois cent quarante-huit mille (14 348 000) francs
CFA TTC ;
-lot 8 : Dix-neuf millions six cent douze mille (19 612 000) francs CFA TTC ;
-lot 9 :  Dix-neuf millions six cent douze mille (19 612 000) francs CFA TTC
;
-lot 10 : Onze millions deux cent trente-deux mille (11 232 000) francs CFA
TTC ;
-lot 11 : Onze millions deux cent trente-deux mille (11 232 000) francs
CFATTC.

Le Directeur des Marchés Publics
Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

Maintenance du réseau informatique

au profit du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF).
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Achat de poussins au profit de l’Institut

d’Education et de Formation

Professionnelle.

Acquisition et mise en œuvre d’un logiciel 

de management de la qualité et

des risques

INSTITUT D’EDUCTION ET DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE
CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS

GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes N°2025-
001/MAHSN/SG/INEFPRO/DG/PRM

Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025, de l’Institut d’Education et de
Formation Professionnelle (INEFPRO).

1. L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’achat de poussins au profit de l’Institut
d’Education et de Formation Professionnelle lot unique tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire pour le contrat et sept
(07) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respon-
sable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA, au service de
comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex
secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent quatre-vingt mille
(180 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la
Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 derrière
l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY, le avant 9H00 le
21/01/2025 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB. : Montant prévisionnel est de neuf millions sept cent mille (9 700
000) francs CFA

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Marcel BOUGMA

Avis de demande de prix N°2024-07/CAMEG/DG/DMG
Financement : Budget CAMEG, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés gestion 2024 de la Centrale d’Achat des Médicaments

Essentiels Génériques et des Consommables Médicaux (CAMEG).

La CAMEG dont l’identification complète est précisée aux Données

particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de

prix ayant pour objet l’acquisition et la mise en œuvre d’un logiciel de

management de la qualité et des risques. Il s’agit d’un logiciel intégré de

gestion de la qualité compatible avec la norme ISO 9001 version 2015.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le

coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-

tration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition et mise en

œuvre d’un logiciel de management de la qualité et des risques.

Le budget prévisionnel est de trente-cinq millions (35 000 000) francs

CFA HTVA, soit quarante-un millions trois cent mille (41 300 000) francs

CFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder trois (03) mois.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix référencé sous le numéro N°2024-07/CAMEG/DG/DMG auprès du

Secrétariat du Directeur des Moyens Généraux de la CAMEG, à

l’adresse suivante :

01 BP 4877 Ouagadougou 01, BURKINA FASO

Tél.: (226) 25 37 37 50

E-mail : cameg@cameg.bf

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix à la même adresse moyennant

paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)

francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément

aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000)

francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus

indiquée, avant le 21/01/2025 à 10 h 00 mn TU. L’ouverture des plis

sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y

assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception

de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-

ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

Le Directeur Général 

Eric N. TOUGOUMA
Officier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de demande de prix N°2024-08/CAMEG/DG/DMG
Financement : Budget CAMEG, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés gestion 2024 de la Centrale d’Achat des Médicaments
Essentiels Génériques et des Consommables Médicaux (CAMEG).

La CAMEG dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition et l’installation d’équipements pour l’infrastructure VOIP et le calls center. Il s’agit de :
• Acquisition et installation de téléphones IP ;
• Acquisition et installation de PBX de type IP ;
• Acquisition et installations de logiciel de gestion avancée calls center ;
• La formation des utilisateurs et des administrateurs de l’infrastructure.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition et l’installation d’équipements pour l’infrastructure VOIP et le calls center.

Le budget prévisionnel est de quatre-vingt millions (80 000 000) francs CFA HTVA, soit quatre-vingt-quatorze millions quatre cent mille (94 400
000) francs CFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder six (06) mois.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
référencé sous le numéro N°2024-08/CAMEG/DG/DMG auprès du Secrétariat du Directeur des Moyens Généraux de la CAMEG, à l’adresse suiv-
ante :

01 BP 4877 Ouagadougou 01, BURKINA FASO
Tel: (226) 25 37 37 50

E-mail : cameg@cameg.bf

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de neuf cent cinquante mille (950 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus
indiquée, avant le 22 janvier 2025 à 10 h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Directeur Général 

Eric N. TOUGOUMA
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

Acquisition et installation d’équipements pour l’infrastructure VOIP et le calls center

CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX 
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Rectificatif du quotidien numéro N°4050 du jeudi 09 janvier 2025 
portant sur le lieu d'achat du dossier et la date d'ouverture des offres.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la Commission de l’Informatique
et des libertés.

1- La Personne Responsable des Marches dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pause-café, pause-déjeuner et pause-café renforcée au prof-
it de la Commission de l’Informatique et des libertés (CIL), tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en deux (02) lots : 

- Lot 1 : fourniture de pause-café, pauses déjeuner et pause-café renforcée au profit de la CIL au titre des réunions à caractère habituel de l’an-
née 2025.
- Lot 2 : Fourniture de pause-café, pause déjeuner et pause-café renforcée, au profit de la CIL au titre des activités de l’année 2025.

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025, et les délais d’exécution sont : cinq (05) jours par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix (DPDPX) dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés Publics de la CIL à l’adresse suivant : 01 BP 1606 Ouagadougou 01, tél
: 25 37 61 04, sis à Ouaga 2000, avenue Mouammar EL KHADAFI, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et du Développement, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour chaque lot  à la régie de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission, d’un montant de quatre cent soixante-sept mille cent (467 100) francs CFA pour le lot 1 et de six cent mille
(600 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés sis au 3ème étage du
bâtiment R+3 de la Commission de l’Informatique et des Libertés, avenue Mouammar EL KHADAFI, 01 BP 1606 Ouagadougou 01 téléphone 25-
37-61 04 / 75 13 98 30, avant le jeudi 20/01/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut               être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

NB : Les budgets prévisionnels sont :
-lot 1 : Quinze millions cinq cent soixante-dix mille (15 570 000) francs CFA TTC ;
-lot 2 : Vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC ;

La Personnes Responsable des Marchés
Président de la CAM

Boubacar NIKIEMA

Fournitures et Services courants

COMMISSION DE L’INFORMATIQUE ET DES LIBERTES

Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et pause-café renforcée

au profit de la Commission de l’Informatique et des libertés (CIL).
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Acquisition de fournitures de bureau au

profit du Ministère de l’Energie, des Mines

et des Carrières

Acquisition de consommables informa-

tiques au profit du Ministère de l’Energie,

des Mines et des Carrières.

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES

CARRIERES

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES

CARRIERES

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2025-003/MEMC/SG/DMP du 10/01/2025

Financement : Budget de l’État, Exercice 2025.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des

marchés publics exercice 2025, du Ministère de l’Energie, des Mines et des

Carrières.

1. Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières dont l’identification

complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix

(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition de fourni-

tures de bureau au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des

Carrières tels que décrits dans les Données particulières de la demande de

prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-

terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique : Acquisition de fournitures de bureau au

profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières.

Le budget prévisionnel est de : soixante-neuf millions huit cent mille (69 800

000) de francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2025

pour le contrat et trente (30) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-

plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans

les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie

des Mines et des Carrières Sise au Bureau des mines et de la géologie du

Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, tél : (+226) 25 40 86 52,

adresse mail : dmpmemc26@gmail.com.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des

Marchés Publics du Ministère des Mines et des Carrières, sise au Bureau

des mines et de la géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada

N’Gourma, tél : (+226) 25 40 86 52, adresse mail : dmpmemc26@gmail.com

et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille

(50 000) francs CFA auprès du régisseur de recettes de la Direction

Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers

(DG-CMEF). 

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux

données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une

garantie de soumission d’un montant de :

- lot unique : Un million quatre cent mille (1 400 000) FCFA ;

devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés

Publics du Ministère de l’Energie des Mines et des Carrières à l’adresse ci-

dessus indiquée, avant le 23/01/2025, à 09 heures 00 mn. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-

sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre

transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-

ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Alain Florent YELEMOU
Chevalier de l’ordre de l’Etalon

Avis de demande de prix N°2025-002/MEMC/SG/DMP du 09/01/2025 

Financement : Fonds d’Equipement, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics exercice 2025, du Ministère de l’Energie, des

Mines et des Carrières (MEMC).

1. Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières dont l’i-

dentification complète est précisée aux Données Particulières de la

Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet

l’acquisition de consommables informatiques au profit du Ministère de

l’Energie, des Mines et des Carrières tels que décrits dans les données

particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration. 

La prestation est en lot unique : acquisition de consommables informa-

tiques au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières. 

Crédit disponible : cinquante millions (50 000 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix

(90) jours pour chaque commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés

Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au

BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso

Tél. : (00226) 25 40 86 52. Adresse électronique :

dmpmemc26@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP

du Ministère de l’Energie, des mines et des carrières sis dans l’enceinte

du BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina

Faso  Tél. : (00226)  25 40 86 52 et moyennant paiement d’un montant

non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA, auprès du

régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et

des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie,

des Finances et de la Prospective (MEFP) sis au 395 avenue HO Chi

Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un mil-

lion cinq cent mille (1 500 000) FCFA devront parvenir ou être remises

au Secrétariat de la DMP/ MEMC, sis au BUMIGEB route de Fada 01

BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52,

avant 24/01/2025, à 09 heures 00 mn. 

. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-

dats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

Responsable des Marchés ne peut être responsable de non réception

de l’offre transmise par le candidat.

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Directeur des marchés publics,

Président de la commission d’attribution des marchés

Alain Florent YELEMOU
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon



32
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4053-Mardi 14 Janvier 2025

AVIS DE DEMANDE DE COTATION 
Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet de Gestion durable des Paysages Communaux
pour la REDD+ (PGPC/REDD+)

Financement : Banque Mondiale/ Accord de Don IDA 9660-BF
Nom du Marché : Impression reproduction de documents divers au

profit du Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la
REDD+ (PGPC/REDD+).

DEMANDE DE COTATION N°2025-
001/MEEA/SG/PGPC/REDD+/SPM

1. Le Burkina Faso a obtenu un don de la Banque mondiale pour
le financement du Projet de Gestion durable des Paysages
Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+), et a l’intention d’utiliser
une partie du montant de ce don pour effectuer des paiements au titre
du Marché à commande relatif à l’impression et à la reproduction de
divers documents au profit du Projet de Gestion durable des Paysages
Communaux (PGPC/REDD+).

2. Le Coordonnateur du Projet de Gestion durable des Paysages
Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) vous invite par la
présente, à présenter vos meilleures offres technique et financière. 
Les acquisitions sont constituées en lot unique 

- Lot unique : Impression et reproduction de divers documents au
profit du Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la
REDD+ (PGPC/REDD+)

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence en
recourant à la procédure de Demande de Cotation (DC) telle que
définie dans le « Règlement de Passation des Marchés applicables aux
Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets
d’Investissement, Cinquième Edition de Septembre 2023 », et ouvert à
tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le
Règlement de Passation des Marchés.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au
Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+
(PGPC/REDD+) auprès du Service de la Passation des Marchés sis à
Ouaga 2000 , 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro de
téléphone : 00226 50 15 69 59/25 37 44 56, Email :
pifburkina@yahoo.fr et prendre connaissance du dossier ou retirer un
exemplaire du dossier complet contre paiement d’un montant forfaitaire
non remboursable de Cinquante mille (50 000) FCFA auprès de la régie
de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue Ho Chi
Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.
5. Vos offres rédigées en langue française seront remises, en
trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies mar-
quées comme telles sous pli fermé avec la mention « Impression et
reproduction de divers documents au profit du Projet de Gestion
durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) ».

6. Elles devront être déposées au plus tard le 27/01/2025à 09
heures 00 minute précise auprès du au Secrétariat du Projet de Gestion
durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+)
sis à Ouaga 2000, 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro
de téléphone : 00226 50 15 69 59/25 37 44 56, Email :
pifburkina@yahoo.fr où l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de
réunion le même jour à partir de 09 heures 15 mn, en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Vos offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour
compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Le délai
d’exécution de chaque ordre de commande est de quinze (15) jours.

8. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les autres

documents suivants :
• Une attestation de situation fiscale (en cours de validité) ;
• Un certificat de non-faillite ;
• Une attestation d'inscription au Registre de commerce et du
crédit mobilier ;
• Une attestation de la direction régionale du travail et des lois
sociales (en cours de validité) ;
• Une attestation de la situation cotisante (en cours de validité) ;
• Une attestation de Non-engagement du Trésor Public (en cours
de validité) ;

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre
sous forme de caution bancaire d’un montant de Deux millions cinq cent
mille (2 5000 000) FCFA.

10. Les exigences en matière de qualifications sont :
• Disposer d’un agrément technique : sans objet 
• Fournir une ligne de crédit de Vingt-cinq millions (25 000 000)
FCFA ;

11. En cas d’attribution, un marché dont le modèle est joint à la
présente sera établi entre le Projet de Gestion durable des Paysages
Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) et l’attributaire. Ce mod-
èle, tenant lieu de marché, sera enregistré auprès des services chargés
de l’Enregistrement et du Timbre.

12. L’administration se réserve le droit d’apporter toutes modifica-
tions ultérieures ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la
présente demande de cotation.

Le Coordonnateur

Jean Bosco SO
Officier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

PROJET DE GESTION DURABLE DES PAYSAGES COMMUNAUX POUR LA REDD+ 

Impression reproduction de documents divers
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt  
N°2025-001M/ANAGRASC/DG/PRM du 08 janvier 2025 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2025, l’Agence Nationale de Gestion et de
Recouvrement des Avoirs Saisis ou Confisqués (ANAGRASC), lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire
des fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2025. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseur/prestataires que
l’ANAGRASC pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la
réalisation de prestations intellectuelles (demande de cotation, consultation de consultants). 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
1. Fourniture d’imprimés et de fourniture de bureau ;
2. Fourniture de consommables et de matériels informatiques;
3. Entretien et maintenance de matériels informatiques ;
4. Fourniture de pause-café et de pause-déjeuner ;
5. Location de salle ;
6. Fourniture de Mobiliers de bureau ;
7. Fourniture de matériel de bureau ;
8. Crédits de communication ;
9. Elaboration de plan stratégique ;
10. Conception de charte graphique.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs 2025 de l’ANAGRASC ». 
5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- Un certificat de non faillite ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés sise à la
Direction générale de l’ANAGRASC au troisième étage de l’immeuble R+8 située au secteur 04 (Avenue YENNEGA) ZACA de l’Arrondissement
1 de Ouagadougou. Tel 25 41 20 84. 

7. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2) copies et
déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 21/01/2025 à 16 heures 00 minute précise.
8. L’ANAGRASC se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés 

 Henri Joël Windpouré SAWADOGO

Travaux

AGENCE NATIONNALE DE GESTION ET DE RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS OU CONFISQUES

Constitution d’une base de données des prestataires /fournisseurs de l’Agence Nationale

de Gestion et de Recouvrement des Avoirs Saisis ou Confisqués (ANAGRASC), au titre de

l’exercice budgétaire 2025.
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AVIS DE DEMANDE DE COTATION 
Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet de Gestion durable des Paysages Communaux
pour la REDD+ (PGPC/REDD+)

Financement : Banque Mondiale/ Accord de Don IDA 9660-BF

Nom du Marché : Recrutement d’une agence de communication chargé
de la réalisation des travaux d’édition et de production de films et cap-
sules vidéo dans le cadre du Projet de Gestion durable des Paysages
Communaux (PGPC/REDD+).

DEMANDE DE COTATION N°2025/02/MEEA/SG/PGPC/REDD+/SPM

1. Le Burkina Faso a obtenu un don de la Banque mondiale pour
le financement du Projet de Gestion Durable des Paysages
Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+), et a l’intention d’utiliser
une partie du montant de ce don pour effectuer des paiements au titre
du Marché à Commande relatif au recrutement d’une agence de com-
munication chargé de la réalisation des travaux d’édition et de produc-
tion de films et capsules vidéo dans le cadre du Projet de Gestion
durable des Paysages Communaux (PGPC/REDD+).

2. Le Coordonnateur du Projet de Gestion durable des Paysages
Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) vous invite par la
présente, à présenter vos meilleures offres technique et financière. Les
acquisitions sont constituées en lot unique.
- Lot unique : Travaux d’édition et de production de films et cap-
sules vidéo dans le cadre du Projet de Gestion durable des Paysages
Communaux (PGPC/REDD+)

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence en
recourant à la procédure de Demande de Cotation (DC) telle que
définie dans le « Règlement de Passation des Marchés applicables aux
Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets
d’Investissement, Cinquième Edition de Septembre 2023 », et ouvert à
tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le
Règlement de Passation des Marchés.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au
Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+
(PGPC/REDD+) auprès du Service de la Passation des Marchés sis à
Ouaga 2000 , 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro de
téléphone : 00226 25 37 44 56, Email : pifburkina@yahoo.fr et prendre
connaissance du dossier ou retirer un exemplaire du dossier complet
contre paiement d’un montant forfaitaire non remboursable de
Cinquante mille (50 000) FCFA auprès de la régie de recettes de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue Ho Chi Minh,
01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.

5. Vos offres rédigées en langue française seront remises, en
trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies mar-
quées comme telles sous pli fermé avec la mention « Travaux d’édition
et de production de films et capsules vidéo dans le cadre du Projet de
Gestion durable des Paysages Communaux (PGPC/REDD+) ».

6. Elles devront être déposées au plus tard le 27/01/2025 à 09
heures 00 minute précise auprès du Secrétariat du Projet de Gestion
durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+)
sis à Ouaga 2000, 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro
de téléphone : 00226 50 15 69 59/25 37 44 56, Email :
pifburkina@yahoo.fr où l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de
réunion le même jour à partir de 09 heures 15 mn, en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Vos offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour
compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Le délai
d’exécution de chaque ordre de commande est de quinze (15) jours.

8. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les autres
documents suivants :
• Une attestation de situation fiscale (en cours de validité) ;
• Un certificat de non-faillite ;
• Une attestation d'inscription au Registre de commerce et du
crédit mobilier ;
• Une attestation de la direction régionale du travail et des lois
sociales (en cours de validité) ;
• Une attestation de la situation cotisante (en cours de validité) ;
• Une attestation de Non-engagement du Trésor Public (en cours
de validité) ;

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre
sous forme de caution bancaire d’un montant de Deux millions cinq cent
mille (2 500 000) FCFA.

10. Les exigences en matière de qualifications sont :
• Disposer d’une autorisation d’exercice des activités de produc-
tion cinématographiques et audiovisuelles et/ou l’exercice des profes-
sions publicitaires ;
• Fournir une ligne de crédit de vingt-cinq millions (25 000 000)
FCFA ;

11. En cas d’attribution, un marché dont le modèle est joint à la
présente sera établi entre le Projet de Gestion durable des Paysages
Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) et l’attributaire. Ce mod-
èle, tenant lieu de marché, sera enregistré auprès des services chargés
de l’Enregistrement et du Timbre.

12. L’administration se réserve le droit d’apporter toutes modifica-
tions ultérieures ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la
présente demande de cotation.

Le Coordonnateur

Jean Bosco SO
Officier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles

PROJET DE GESTION DURABLE DES PAYSAGES COMMUNAUX POUR LA REDD+ (PGPC/REDD+)

Recrutement d’une agence de communication chargé de la réalisation des travaux d’édi-

tion et de production de films et capsules vidéo 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/C. CASS/SG/DAAF/

1. Dans le cadre de l’exécution de son Budget et de son Plan de Passation des Marchés (PPM), gestion 2025, la Cour de cassation lance
un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de fournisseurs et prestataires de services au titre de l’année 2025.   

2. L’objectif principal est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs/Consultants que la Cour pourra con-
tacter dans le cadre de consultations restreintes (demande de cotation, consultation de consultants) pour la réalisation des travaux, les fournitures
de biens et services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

3. Peuvent soumissionner, les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- fournitures de bureau ;
- fournitures de produits d’entretien ;
- fournitures de consommables informatiques ;
- fournitures de billet d’avion ;
- fournitures de carburant et lubrifiant ;
- conception et impression de document spécifiques ;
- entretien et maintenance de climatiseurs ;
- entretien et maintenance de matériel roulant à deux (02) roues;
- entretien et maintenance de matériel informatique ;
- entretien et réparation de plomberie ;
- entretien et réparation des mobiliers de bureau ;
- entretien et maintenance des photocopieuses ;
- entretien et reparation du reseau d’électricité;
- entretien et maintenance de matériel roulant à quatre (04) roues;
- nettoyage de locaux ;
- fourniture de Pause-café et déjeuner ;
- location de salle de réunion et conférence ;
- fournitures de toges ;
- fournitures de boissons, café et thé ;
- formation du personnel ;
- réfection de bâtiments ;
- réinstallation et maintenance de caméra ;

4. Les candidats intéressés par la présente manifestation d’intérêt sont invités à déposer leurs dossiers physiques au secrétariat de la DAAF
de la Cour de cassation tous les jours ouvrables : de 08 heures 00 minutes à 16 heures 00 minute. Ceux qui ont déjà déposé des offres seront
pris en comptes.
Les demandes doivent porter la mention << Avis à manifestation d’intérêts en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires au profit de la Cour de cassation pour l’année 2025. Ces offres devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le
soumissionnaire :
- Les domaines de soumission ;
- Une description de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent. 

5. Les candidats intéressés par la présente manifestation d’intérêts peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction
des Affaires Administratives et Financières (DAAF) de la Cour de cassation téléphone 00226 25 41 77 63 et aux heures suivantes tous les jours
ouvrables : de 08 heures 00 minutes à 16 heures 00 minutes.

6. Les offres (physique uniquement) devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquées au plus tard le 21/01/2025 à 16 H 00 TU.

7. La Cour de cassation se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des Affaires Administratives et Financières

BORO Kouané Charlemagne

Prestations intellectuelles

COUR DE CASSATION 

Constitution de base de données de fournisseurs/prestataires de services 

au titre de l’année 2025 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 09/2024/DMTPI

Prestations : assistance technique pour la mise en œuvre de DevOps à la SONABEL

1. Source de financement
La SONABEL a obtenu dans le cadre de son budget pour l’exercice 2024 des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles, relatives à l’assistance technique et la mise en œuvre d’une solution
de DevOps à la SONABEL.

2. Contexte et justification
Traditionnellement, les équipes de développement (Dev) et d'opérations (Ops) travaillaient de manière isolée. Les développeurs se concentraient
sur l'écriture de code et la création de nouvelles fonctionnalités, tandis que les équipes d'opérations se chargeaient de déployer et de maintenir
ces applications en production.

Pour relever les défis mentionnés, il est devenu évident que les équipes de développement et d'opérations de la SONABEL devaient collaborer
plus étroitement et adopter des pratiques automatisées pour réduire les délais, minimiser les erreurs humaines, et assurer une livraison continue
du logiciel.

Le terme "DevOps" (une combinaison de "Development" et "Operations") est apparu vers la fin des années 2000 pour décrire cette nouvelle
approche où le développement et les opérations travaillent ensemble tout au long du cycle de vie du logiciel, de la planification et du développe-
ment à la livraison et à la gestion en production.

3. Objectif(s) de la mission
Le cabinet aura pour mission d’assurer un niveau de sécurité optimale tout au long du cycle de vie d’un produit informatique, d’un logiciel, d’un
projet web ou d’un système de base de  données. Il va aider à la mise en place d’une équipe qui va jouer un rôle de pilier pour toutes les ques-
tions de qualité finale, de satisfaction des utilisateurs et de protection d’une organisation.

Le budget prévisionnel des prestations est de : quatre-vingt-dix-sept millions neuf cent quarante 
(97 940 000) F CFA TTC

4. Étendue de la mission, tâches

Le cabinet devra fournir une assistance technique relative aux activités suivantes :
• La mise en place des métriques, des KPI, des Dashboard, des sondes, des alertes permet-tant l’exploitation et la supervision des solu-
tions mises en place;
• La mise en place de bonnes pratiques de développement ;
• La promotion de ces pratiques auprès des équipes de développement;
• La maintenance du bon niveau de documentation;
• Les tests en amont des développements et mise en place d’une surveillance de la qua-lité des productions;
• La supervision du contrôle qualité des solutions mises en place pour assurer le bon  fonctionnement après leur installation;
• La finalisation des livrables : s’assurer qu’un processus répétable est mise en place pour  vérifier la qualité des solutions développées
(chaîne d’outils de contrôle s’exécutant à chaque étape);
• L’intégration des outils de contrôle de la qualité du code source ou bien des scénarios de tests utilisateur;
• L’amélioration continue des normes et standards ;
• La récolte des meilleures pratiques, y compris le code, de toutes les équipes de développement pour les réutiliser;
• La création d’un référentiel, de principes et de méthodologies de partage de code.
5. Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en
fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services.
6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret  N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des informations ci-après :
• la lettre de manifestation d'intérêt précisant l'objet de l'étude ;
• la présentation générale du candidat ;
• le domaine d’activités du candidat ;
• les qualifications du candidat dans le domaine des prestations citées en objet ;
• la possession d’un contrat de partenariat à jour ou une autorisation avec un éditeur d’une solution de DevOps ;
• la détention d’une certification donnant la possibilité d’offrir un support utilisateur pour une solution DevOps ;
• la possession d’un agrément d’intégration de niveau D5 à jour pour les candidats rési-dant au Burkina ou équivalent pour les étrangers ;
• les références du candidat concernant l’exécution de deux (02) marchés analogues du-rant les dix (10) dernières années (joindre les
copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) présen-tées sous le
modèle suivant :

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA

Assistance technique pour la mise en œuvre de DevOps à la SONABEL
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Prestations intellectuelles

N.B : la non fourniture d'un des renseignements du tableau entraîne la nullité de la référence lors de l'évaluation.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

8. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contrac-
tante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélection-
né selon la méthode : sélection sur la base de moindre-coût.

9. Soumission des offres
Toute offre à la présente manifestation d’intérêts devra être rédigée en langue française ou accompagnée d’une traduction intégrale en langue
française ; sinon, elle sera rejetée.
La remise des offres pourra se faire par l’un des deux (02) modes ci-dessous :
a) Remise main à main ;
b) Envoi par courriel électronique.

9.1 Soumission des offres par « Remise main à main » 

L’offre de chaque soumissionnaire en trois (03) exemplaires (un (01) original + deux (02) copies marquées comme telles) sera remise (déposée)
par le soumissionnaire ou son représentant ou son commissionnaire, sous plis fermé, au plus tard aux date et heure suivantes « le 28/01/2025 à
9 heures GMT », délai de rigueur, à l’adresse indiquée au paragraphe « Informations supplémentaires » ci-après.

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d'intérêt n° 09/2024 pour l’assistance technique pour la mise en œuvre de DevOps
à la SONABEL – A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement ». 
Toute offre reçue après le délai sus-indiqué sera rejetée.

9.2 Soumission des offres par « Envoi par courriel électronique »
a) Pour la soumission de l’offre, le soumissionnaire enverra par e-mail au Chef du Département des Marchés de Travaux et de Prestations
Intellectuelles de la SONABEL à l’adresse e-mail issoufou.tinto@sonabel.bf, son offre en pièce jointe. L’offre sera remise comme ci-dessus
indiquée, au plus tard aux date et heure suivante « le 28/01/2025 à 9 heures », délai de rigueur. L’objet du mail devra porter la mention «
Manifestation d'intérêt n° 09/2024 pour l’assistance technique pour la mise en œuvre de DevOps à la SONABEL – A n’ouvrir qu’en séance de
dépouillement »
Toute offre reçue après le délai sus-indiqué, sera rejetée.
b) Le Chef du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles de la SONABEL confirmera la réception de chaque offre
par un accusé de réception électronique ;

10. Informations supplémentaires
Les candidats qui désirent avoir des informations complémentaires peuvent s’adresser par écrit à l’adresse ci-dessous, aux jours non fériés du
lundi à vendredi de 7 heures 30 minutes à 16 heures GMT.
 Secrétariat du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles, 
au 2ème étage de l’immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000
 Ville : Ouagadougou
 Boîte postale : 01 BP 54 
 Pays : Burkina Faso
 Numéro de téléphone : 00226 25 30 61 00 / 02 / 03 / 04
 Adresses électroniques : secretariat.dg@sonabel.bf / abzeta.sanfo@sonabel.bf

11. Ouverture des offres
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 28/01/2025 à 9
heures GMTà l’adresse suivante : salle de réunions située au rez-de-chaussée de l’immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des
Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur général,

Souleymane OUEDRAOGO
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Avis de demande de prix à Commande :
N°2025-001/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 06/01/2025 

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2025, de l’Ecole Nationale des Eaux et
Forêts.

1-L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée dans
les données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet la Fourniture de pauses café et pauses déjeuné au
profit de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts tels que décrits dans les
données particulières de la demande de prix. 

2-La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les pestations se decomposent en lot unique: Fourniture de
pauses café et pauses déjeuné au profit de l’Ecole Nationale des Eaux
et Forêts (ENEF), pour un montant prévisionnel de huit millions (8 000
000) FCFA TTC.

3-Le délai de livraison couvre l’année budgétaire 2025. Le délai d’exé-
cution de chaque commande est de sept (07) jours.

4-Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés sis à
l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso.

5-Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la Personne
Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à

Dindérésso, tél : 72 26 11 44 et  moyennant paiement  d’un montant
non remboursable de vingt  mille  (20 000) Francs  à l’Agence
Comptable de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6-Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent quar-
ante mille (240 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale des
Eaux et Forêts Dindérésso avant le 23/01/2025 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7-Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner
suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

La Personne Responsable des Marchés
Président de la commission d’attribution des marchés

G. Moussa ZONGO

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS

Fourniture de pauses café et pauses déjeuné 

au profit de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF)

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 38

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39 à 41
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-001/MS/SG/CHR-TNK/DG/PRM 

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics exercice 2025, le CHR de Tenkodogo lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de constituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre des procédures de demandes cotation et de consultations de
consultants au titre de l’année 2025 dans les domaines d’activités ci-après :  

I. Fournitures et services courants
• Médicaments et consommables de spécialité 
• Consommables pour l’unité d’onto-stomatologie
• Consommables d’électricité
• Conception et impression de badges
• Emballage/sachets biodégradables pour le dépôt vente
• Confection et pose de rideaux
II. Prestation et services
• Entretien et réparation du dispositif de production d’oxygène médical
• Entretien et réparation des ordinateurs
• Entretien et réparation des serveurs et du réseau internet

III. Travaux
• Réhabilitation du réfectoire
IV. Prestations intellectuelles
• Suivi contrôle des travaux

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans le domaine.

Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter :
- une lettre à manifestation d’intérêt précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- une description du domaine d’activité ;
- une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le domaine
d’activité choisi ;
- un agrément technique s’il y a lieu ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce et de crédit mobilier ;
- une adresse complète (numéro de téléphone, boite postale, …. ).

Les entreprises ayant déjà déposées une offre de service auprès du CHR de Tenkodogo sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation et les consultations de con-
sultants du CHR de Tenkodogo ».

Les offres devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés, bâtiment de l’administration, 1er étage avant le
lundi 20 janvier 2025 A 9heures 00 mn.

Le Président par intérim de la Commission d’attribution des marchés

Wend-payaadé Dimitri ROAMBA
Administrateur des services de santé

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE TENKODOGO 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DU CHR

DE TENKODOGO A CONSULTER POUR LES DEMANDES DE COTATION ET LES CONSULTA-

TIONS DE CONSULTANTS
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/MEBAPLN/RCSD/DREPPNF du 08/01/2025

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2025, la Direction Régionale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non
Formelle (DREPPNF) du Centre-Sud lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires
pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs que la
DREPPNF pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des marchés de travaux, d’acquisition des biens et services.   

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- acquisition de consommables d'imprimerie ;
- acquisition de consommables informatiques ;
- acquisition de matériels et de produits d'entretien et de nettoyage ;
- acquisition d'imprimés spécifiques ;
- acquisitions de fournitures de bureau ;
- acquisition de vivres et divers intrants alimentaires ;
- acquisition de petit matériel et outillage ;
- acquisition de mobiliers scolaires, de bureau de bureau et de logement;
- acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques ;
- acquisition de pièces de rechanges pour véhicules à deux (2) roues ;
- acquisition de divers matériels spécifiques ;
- entretien et réparation des matériels et mobiliers de bureau ;
- entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues ;
- entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues ;
- entretien et maintenance du matériel informatique ;
- entretien et réparation de climatiseurs et de photocopieurs ;
- entretien et maintenance de circuit électrique ;
- entretien et maintenance de plomberie sanitaire ;
- diverses prestations d'imprimerie (reproduction et imprimerie de documents) ;
- nettoyage des locaux ;
- fourniture de pause-café et de pause-déjeuner ;
- location de salle de conférence ;
- location de matériels divers ;
- entretien de bâtiment intérieur-extérieur ;
- construction d’Espace Temporaire d’Apprentissage (ETA) ;
- prestation artistique ;
- prestation de troupe théâtrale ;
- prestation de couverture médiatique.

4.Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une base de données des fournisseurs et de prestataires pour l’année 2025 de la DREPPNF du Centre-Sud ». Elles devront comporter les
informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- le domaine principal d’activités ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- un certificat de non faillite ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.
NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

5.Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-après : Service de Gestion des Ressources Financière et
Matérielle de la DREPPNF du Centre-Sud. Téléphone : +226 74 35 38 74/ 70 80 48 76 de 7h30 mn à 16h00 mn tous les jours ouvrables.

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après :
Service de Gestion des Ressources Financière et Matérielle de la DREPPNF du Centre-Sud, sise à 100 m environ du rond-point Naaba Silga côté Sud-Est,
face à la station PETROFA, au plus tard le 21/01/2025 à 16 heures 00 TU.

7. La DREPPNF se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire de crédit

Rasmané KANAZOE
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Chevalier de l’Ordre Du Mérite

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION PRESCOLAIRE, PRIMAIRE ET NON FORMELLE 

PRESELECTION DE CANDIDATS POUR LA CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS

ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2025 AU PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION PRESCO-

LAIRE, PRIMAIRE ET NON FORMELLE (DREPPNF) DU CENTRE-SUD



41
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4053-Mardi 14 Janvier 2025

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°2025-
01/RHBS/PHUE/CLN du 08 Janvier 2025.

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés,
exercice 2025, la Mairie de Lèna lance un avis à manifestation d’intérêt
en vue de constituer une base de données de fournisseurs et
prestataires de biens et service pour l’année budgétaire 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt, est de dispos-
er d’une base de données composée de fournisseurs et prestataires de
biens et services que la mairie de Lèna pourra contacter dans le cadre
des consultations restreintes pour la réalisation de travaux, la fourniture
de biens et service et la réalisation de prestations de service.

Peuvent manifester leur intérêt, les entreprises, fournisseurs et
prestataires dans l’un ou plusieurs domaines suivants selon leur spé-
cialisation :
N° DOMAINES D’ACTIVITE

I. Fourniture et Equipement :
01 Acquisition de produits pharmaceutiques ;
02 Acquisition d’huiles végétal ;
03 Acquisition de consommables informatiques ;
04 Acquisition de produits d’entretien ménager ;
05 Acquisition de petit matériel et outillage et mobilier ;
06 Acquisition de fournitures de bureau;
07 Acquisition d’autres matériels et outillage ;
08 Acquisition de mobiliers scolaires; 
09 Acquisition de matériel médical au profit de CSPS
10 Frais d’imprimés administratifs et de reliure ;
11 Frais d’impression de valeurs inactives ;
12 Acquisition de Matériel et mobilier de bureau
13 Acquisition de Matériel et outillage médical 
14 Acquisition de Matériel et outillage scolaires

II. Prestations de services

01 Entretien de bâtiments :
02 Entretien de petit matériel, outillage et mobilier
03 Entretien et réparation de matériel de transport ;
04 Entretien et réparation de matériel, d’outillage et mobilier ;
05 Maintenance et réparation de matériel informatique ;
06 Autres prestations de services
07 Fourniture de poses café et déjeunés 

III. Travaux
01 Travaux de Construction d’infrastructures
02 Travaux  de Réhabilitation d’infrastructures
03 Travaux d’Installation de systèmes à pompage solaire / élec-
trique sur forage
04 Travaux de réalisation  d’un  jardin maraicher 

Les candidats intéressés doivent fournir des informations indiquant
qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations. Il s’agit notam-
ment :
- d’une offre de service adressée à Monsieur la Personne
Responsable des Marchés (PRM) de la Mairie de Lèna précisant les
domaines d’activités du candidat.
- d’une copie de la déclaration du registre de commerce et du
crédit mobilier (RCCM) ;
- d’une copie de l’attestation fiscale datant de moins de 03 mois
;
- d’une copie de l’agrément technique s’il y’a lieu (notamment
pour les services informatiques et consommables informatiques, les
travaux de bâtiments, achats de médicaments ;
- d’une copie de l’autorisation  d’exploiter un restaurant pour les
prestations de pause-café et déjeuner ;

- de l’adresse complète : localisation, boite postale, téléphone, fax,
email, etc.
Les offres de service rédigées en langue française seront déposées au
secrétariat de la Mairie de Lèna tous les jours ouvrables de 08 heures
à 15 heures 30 minutes.
La date limite de dépôt des offres est le 20/01/2025 à 09 heures TU.

Les renseignements complémentaires peuvent être  obtenus auprès de
la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la Mairie / Téléphone
= 70-86-55-33.

Il est à noter que l’intérêt manifesté par un candidat n’implique aucune
obligation de la part de la mairie de Lèna à le consulter dans le cadre
d’une procédure de sélection.

La commune de Lèna se réserve le droit d’apporter toutes modifications
ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent
appel à manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés
(PRM)

Christophe BAMA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Mise en place d’un répertoire de fournisseurs de biens et services / prestataires

au profit de la mairie de Lèna.



La célérité dans la transparence


